
Nom et Prénom : …………………………………………………….
Adresse : ……………………………………………………………… 
Code postal et Ville : …………………………………………………
Téléphone : …………………………………………………………...
Courriel : ……………………………………………………………..
 
Date : ………………………. Signature : 

A renvoyer avec votre don 
par courriel à contact@petitharicot.fr

par courrier à  l’Association Petit Haricot 
890 Avenue des monts de Lacaune 

81330 Saint-Pierre de Trivisy
tèl : 06.49.93.18.69

Agrandissement du carillon :

Cloche Saint Michel

Eglise de Saint-Pierre de Trivisy

mes coordonnées pour le reçu fiscal

mon mode de règlement

L’association Petit Haricot, déclarée au Journal Officiel et
reconnue d’intérêt général certifie sur l’honneur que votre don
ouvre droit à la réduction d’impôt.
Pour les particuliers, votre don est déductible à hauteur de 66% et
dans la limite de 20% du revenu imposable, par exemple un don de
100 € = 66 € d’économie d’impôt. 
Pour les entreprises, la réduction d’impôt est de 60% du don dans
la limite de 5% du chiffre d’affaire, par exemple un don de 200 € =
120 € d’économie d’impôt. 

SOUSCRIPTION

Date limite de souscription : 
15 juin 2025

 ☐ par chèque à l’ordre de l’association Petit Haricot
 ☐ par virement (nous contacter)
 ☐ par internet

Renseignements et dons



Voici les différentes possibilités de souscription :

 ☐ une souscription simple soit un versement inférieur à 150€ , un
reçu fiscal sera émis pour toute somme supérieure à 30€,

 ☐ une souscription pour un versement de 300 € : si vous le souhaitez,
votre nom apparaîtra sur la liste des souscripteurs et sur une plaque
dans le clocher,

 ☐ une souscription pour un versement de 600 € : si vous le souhaitez,
votre nom apparaîtra sur la liste des souscripteurs , sur une plaque
dans le clocher, et sur le panneau explicatif du carillon près du
mécanisme dans l’église,

☐ une souscription pour un versement de 1000 € : si vous le souhaitez,
votre nom apparaîtra sur la liste des souscripteurs , sur une plaque
dans le clocher, et sur le panneau explicatif du carillon près du
mécanisme dans l’église, et il sera gravé puis fondu dans la cloche,

           Les premiers carillons à clavier ont fait leur apparition
dans les Flandres vers le milieu du XVI° siècle. Ils ne sont
parvenus dans le Midi de la France qu’au milieu du XIX° siècle
et Castres fut l’un des premiers à avoir été installé.

           Le principe du carillon est fort simple, chaque battant de
cloche est relié par un système de transmissions à une touche du
clavier de bois situé au-dessous qui dans sa conception rappelle
un peu, mais en plus gros, un clavier de piano.

           Nous voici au XXI° siècle et Saint-Pierre-de-Trivisy à son
tour voit son clocher se doter de plusieurs cloches neuves qui au
fil du temps vont constituer un beau carillon de concert. Après
une première tranche de travaux, on peut déjà entendre les
sonneries et mélodies qui s’envolent du clocher. Pour l’instant, le
carillon fonctionne automatiquement, mais avec la présente
souscription, il va être possible de rajouter des cloches afin
d’étendre l’instrument à deux octaves chromatiques et d’installer
un vrai clavier manuel. Notre village va ainsi bénéficier d’un
carillon de concert qui, par sa tessiture sera homologué par la
Fédération Mondiale du Carillon.

           Saint-Pierre-de-Trivisy va pouvoir devenir grâce à votre
aide le quatrième carillon manuel du département du Tarn après
Castres, Notre-Dame de la Drèche et Gaulène.

           Des carillonneurs confirmés pourront également être
invités à venir jouer sur cet instrument lors de diverses
manifestations.

Bulletin de souscription 
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L'Etendard 
"Cœur sacré de Jésus, espoir et salut de la France"

La Vierge à l'enfant


